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Comment déterminer ces indicateurs ?
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http://ec.europa.eu/eurostat/statistics-explained/index.php/File:F1_Circuit_%C3%A9conomique_national,_2012.png

Comptabilité nationale vise à décrire l’activité économique (mesurable en termes
monétaires) de chaque unité d’une économie nationale et permettre de construire des
agrégats macroéconomiques

Economie nationale : décisions et actions de millions d’agents économiques
individuels comment comptabiliser tous ses échanges et ses interactions ??
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Comptabilité nationale : quelques éléments historiques

v Fruit d’une longue évolution qui a commencé avec les premières estimations
fin du 17ème siècle en Angleterre par Sir William Petty (1665) et Gregory
King (1696)

v 1er tableau économique (1758) basé sur des flux économiques : F. Quesnay

v Grande dépression des années 30 : besoin de disposer d’informations
précises sur l’intensité et la nature de la crise économique autorités
américaines : établir des estimations officielles du revenu national

v Liens entre théorie macroéconomique et comptes nationaux Keynes
(Théorie générale, 1936) : investissements, évolution du revenu et des
dépenses publiques = variables stratégiques

v Origine du regroupement des agents économiques en branches d’activités et
en secteurs : travaux de Keynes et de Leontief
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v Seconde guerre mondiale : renforcement de la nécessité d’établir des comptes
nationaux :

• établissement des comptes nationaux officiels en Grande-Bretagne
• développement de l’optique dépenses dans la comptabilité nationale aux

Etats-Unis pour disposer des bonnes informations pour éviter une nouvelle
dépression après la guerre

• besoin d’harmonisation internationale pour coordonner l’effort de guerre des
Alliés

v Après la seconde guerre mondiale : rôle de l’Etat dans la gestion de la vie
économique comptes nationaux = outil idéal pour fonder ses politiques sur
la base de paramètres objectifs et d’estimation des effets attendus



7

v Nations-Unies (1953) : coordination des efforts d’harmonisation internationale
(démarche similaire du FMI pour les balances des paiements)

publication du Système de comptabilité nationale ou SCN

v Belgique : relativement à la traîne en Europe premiers comptes nationaux :
1963 (préoccupations d’après guerre : davantage liées à la lutte contre
l’inflation, la croissance étant alimentée par le processus de reconstruction)

v 1993 : publication par le FMI, Eurostat, OCDE et la Banque mondiale du
d’une révision du Système de comptabilité nationale SCN 1993

v Eurostat : en conformité avec le SCN et pour répondre aux besoins plus
spécifiques de l’UE : Système Européen des Comptes nationaux (SEC 1995).
La première version du SEC date de 1970.

v Depuis septembre 2014 : mise à jour du SEC 95 par le SEC 2010
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Comptabilité nationale

Ø SEC 1995
Ø règlement 2223/96 du 25 juin 1996 (SEC 95)
Ø règlement 2558/2001 du 3 décembre 2001 (trainement des swaps (DPE))
Ø Manuel SEC 95 pour le déficit et la dette publique (5ème édition, 2013) = jurisprudence

d’Eurostat

http://ec.europa.eu/eurostat/documents/3859598/5925793/
KS-02-13-269-FR.PDF/cfd0cb42-e51a-47ce-85da-
1fbf1de5c86c?version=1.0

Ø SEC 2010
Ø règlement 549/2013 du 21 mai 

2013 (SEC 2010)
Ø manuel SEC 2010 pour le déficit

et la dette publique (1ère édition,
2013 actualisé en 2014) =
jurisprudence d’Eurostat

Ø Adopté par le Parlement européen
le 13 mars 2013

Ø Appliqué depuis le 1er septembre
2014

http://ec.europa.eu/eurostat/documents/3859598/593718
9/KS-GQ-14-010-EN.PDF/c1466fde-141c-418d-b7f1-
eb8d5765aa1d?version=1.0
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v cadre de référence permettant d’enregistrer l’activité économique d’un pays
v tableau de bord pour les responsables économiques et politiques
v représentation simplifiée et chiffrée de l’économie d’un pays
v outil d’analyse macroéconomique :

• économie = millions d’unités économiques distinctes (ménages, entreprises,
administrations publiques,…) qui interagissent entre elles

• comportement et activités de ces unités déterminent globalement la dépense
totale de l’économie, le revenu total et la production de biens et de
services.

v principes proches de la comptabilité d’entreprise
v comptabilité d’entreprise : états comptables des entreprises exhaustifs et

équilibrés par construction comptes nationaux : établis sur la base de
données exhaustives mais confrontation de données souvent hétérogènes
(enquêtes, sources administratives) expertise de statisticiens

Comptabilité nationale : principes généraux
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v Uniformisation internationale pour permettre les comparaisons et
l’agrégation des données de zones géographiques (régions, pays, groupe de
pays) et offrir un traitement cohérent des transactions transfrontalières

v Regroupement des informations économiques, financières et comptables
relatives à l’activité économique nationale pour les présenter sous forme de
tableaux et d’agrégats

Agrégat principal = Produit Intérieur Brut (PIB)
• valeur de tous les biens et services produits sur un territoire donné

durant une année
• mesure de la richesse créée dans un pays au cours d’une période
• mesure la plus viable et la plus comparable internationalement mais

remise en cause de son utilisation systématique pour qualifier les
performances d’un pays (critères alternatifs de croissance)

• croissance du PIB = indicateur utilisé par les politiques et les
économistes

• PIB = élément essentiel dans le monitoring des politiques budgétaires
en Europe (déficit et dette exprimés en % du PIB)

Impact politique et économique de toute modification de la définition ou de la
méthodologie utilisée pour son estimation
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v trois optiques pour mesurer le processus de création de richesses dans une
économie :

• optique production : PIB = Σ des valeurs ajoutées = mesure de la valeur de
tous les biens et services produits au cours d’une période sans être utilisés
immédiatement dans le cadre du processus de production mais destinés à
des usages finaux

• Optique dépense : PIB = Σ des dépenses effectuées par les utilisateurs
finaux de b&s = « utilisation de la richesse créée dans l’économie »

• Optique revenu : PIB = répartition de la richesse produite dans
l’économie. La production crée des revenus pour tous les détenteurs de
facteurs de production. L’optique revenu distingue la rémunération qui
revient aux travailleurs et celle qui revient aux détenteurs du facteur
capital
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http://www.nbb.be/doc/DQ/F/DQ3/HISTO/NFDB1409.PDF
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v PIB et RNB (revenu national brut)

§ PIB = mesure de la richesse produite à l’intérieur d’un pays que les
facteurs de production soient résidents ou non on ne tient pas
compte qu’une partie de la richesse produite a été crée par des non-
résidents et que des résidents peuvent contribuer à la richesse produite
dans d’autres pays

§ RNB = mesure la richesse produite par les agents économiques
nationaux = référence pour estimer la quatrième ressource de l’UE = PIB
+ revenus reçus du reste du monde – revenus versés au reste du monde

Remarque

Pour les plupart des pays développés : distinctions peu significatives car relations plus ou
moins équilibrées avec l’extérieur et reçoivent globalement autant de revenus du reste du
monde qu’ils lui en versent
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Elaboration des comptes nationaux

v Mission de l’Institut des Comptes nationaux (titre VIII de la loi du 21
décembre 1994)
http://inr-icn.fgov.be/fr

v Comptes nationaux, comptes nationaux trimestriels, comptes régionaux
comptes trimestriels détaillés des administrations publiques, tableaux des
entrées et sorties (input-output), statistiques du commerce extérieur et
prévisions économiques
http://www.bnb.be/pub/stats/na/na.htm?l=fr

v ICN : organisme sous l’autorité du SPF économie chargé de coordonner les
activités de la Direction générale Statistique et Information économique du
SPF Economie (chargée de collecter les informations de base), du Bureau
fédéral du Plan (chargé d’élaborer les tableaux input/output et les budgets
économiques) et de la BNB (chargée d’élaborer les comptes nationaux réels et
financiers, comptes trimestriels, etc.)
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Unités institutionnelles Secteurs 
institutionnels (5)

Opérations

Unités résidentes

Unités non résidentes

Comptes 

Comptes de production

Compte de distribution et 
d’utilisation du revenu

Compte de capital

Compte financier

Solde = valeur ajoutée

Solde = épargne

Solde = besoin ou capacité
de financement

Opérations sur biens et 
services

Opérations de répartition

Opérations financières

La séquence des comptes décrit
la manière dont le revenu est
généré, distribué, redistribué et
utilisé pour la consommation ou
l’acquisition d’actifs et lorsque
des actifs sont cédés ou qu’un
passif est contracté pour acquérir
d’autres actifs ou réaliser une
consommation supérieure à ce
que permet le revenu courant
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Les secteurs institutionnels

v Comptabilité nationale : par définition se rapporte à l’économie de la nation
nécessité de définir le concept d’économie nationale = ensemble des
unités institutionnelles résidentes

v Agent économique = unité institutionnelle = acteur indépendant de la vie
économique composé d’une ou plusieurs personnes physiques ou morales mais
constituant un centre unique de décision autonome dans l’exercice de sa
fonction économique principale

v Unité résidente : unité qui a un centre d’intérêt durable sur le territoire
économique national = exerce une activité économique pendant au moins un an

PIB : optique de résidence et non de nationalité
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Les secteurs institutionnels

v Regroupement des unités économiques en 5 secteurs institutionnels selon leur
comportement économique principal, leur fonction économique ou leurs
objectifs économiques (consommation, de production, etc.)

v Ménages (S14) : chaque individu vivant seul ou chaque groupe
d’individus habitant un même domicile (fournissent les facteurs de
production et consomment les b&s en vue de satisfaire leurs besoins)

v Sociétés non financières (S11) : toutes les unités qui retirent au moins la
moitié de leurs ressources de la vente de b&s sur les différents marchés
(sauf entreprises individuelles = ménages) toutes les sociétés
publiques ou privées, les unités de production publiques même rattachées
aux administrations mais qui répondent au critère et certaines associations
à but non lucratif mais qui fournissent des services aux sociétés privées et
sont financées par elles (syndicats patronaux)
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v Sociétés financières (S12) : fourniture de services financiers au sens large
(y compris les assurances) = activités d’intermédiation entre les agents non
financiers en capacité de financement et les agents en besoin de
financement, activités de transformation des capacités de financement
disponible à CT en moyen de financement à moyen et LT, activités de
circulation des moyens de paiement existants (monnaie) et de création de
moyens de paiement supplémentaires (Banque centrale, autres institutions
financières monétaires, etc.)

v Administrations publiques (S13) : organisations qui produisent
essentiellement des services destinés à l’ensemble de la collectivité
(services collectifs) et tirent au moins la moitié de leurs ressources de
prélèvements obligatoires (impôts et cotisations sociales)

v Entreprise publique = société financière ou non financière
v Entreprise déficitaire dont moins de la moitié des coûts est couverte

par les recettes propres = administration publique
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v Institutions sans but lucratif au service des ménages (S15): services
destinés aux ménages et essentiellement financés par des contributions
volontaires des ménages et des subventions des administrations
(exemple : syndicats, associations)

v Reste du monde (S2) : agent fictif permettant de retracer les opérations
avec le reste du monde = compte enregistrant les relations économiques
entre unités non résidentes et unités résidentes (UE (S21) et pays tiers et
organisations internationales (S22))

Classification des entreprises ou organisations dans les secteurs institutionnels : sur
la base de considérations économiques et non juridiques

Remarque

Unités institutionnelles : aussi regroupées en branche d’activités (= les unités de
production homogènes = fabriquent des produits ou rendent des services
appartenant au même poste de la nomenclature des activités économiques)
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Cinq secteurs institutionnels

Cette vision agrégée et simplifié de l’économie repose sur la délimitation de 5 
grands secteurs institutionnels : 

Administrations publiques
(S13)

Ménages (S14) Sociétés non financières
(S11)

Sociétés financières
(S12)

Institutions sans but lucratif
(S15)

ECONOMIE TOTALE (S1) R
E
S
T
E

d
u 

M
O
N
D
E

-

S
2
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http://ec.europa.eu/eurostat/documents/3859598/5925793/KS-02-13-269-FR.PDF/cfd0cb42-e51a-47ce-85da-
1fbf1de5c86c?version=1.0

Comment affecter une unité à un secteur institutionnel ? 
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Pagano G., Comptabilité nationale SEC, UMH, Service de finances publiques et fiscalité, 2012
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Structure des comptes nationaux 
v Répartition des opérations économiques effectuées durant la période comptable

selon un ordre déterminé. Cet ordre permet de décrire séquentiellement les
différentes étapes du processus économique (production, distribution,
redistribution et utilisation du revenu, etc.) et de calculer des grandeurs
économiques significatives (valeur ajoutée, revenu disponible, capacité ou
besoin de financement, etc.)

v Comptes :
• compte de production (solde = valeur ajoutée) ,
• comptes de distribution et d’utilisation du revenu : compte d’exploitation,

compte d’affectation des revenus primaires, compte de distribution
secondaire du revenu et un compte d’utilisation du revenu disponible ajusté
(solde = épargne)

• compte de capital (solde = besoin ou capacité de financement)
• compte financier

v Ces comptes sont hiérarchisés solde d’un compte entre dans le calcul
du compte suivant pour obtenir finalement la situation complète de chaque
secteur institutionnel y compris les administrations publiques



24

La classification des opérations économiques

But de la comptabilité nationale : enregistrer en termes monétaires les actions ou
événements économiques qui se produisent sur une période donnée et l’effet de
ces événements sur les stocks d’actifs et de passifs au début et à la fin de la
période

Dans l’économie : les unités institutionnelles ont différentes fonctions
économiques = elles produisent, elles consomment, elles épargnent, elles
investissent, etc.

Quand elles produisent, les actions qu’elles entreprennent visent à créer,
transformer, échanger, transférer la valeur économique ou changer le volume, la
composition ou la valeur des actifs ou des passifs toutes ces actions = flux
économiques
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Opérations économiques = flux économiques entre unités institutionnelles
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v Opérations sur biens et services : opérations qui interviennent directement dans le
processus de production des unités résidentes pour donner lieu à la formation du
PIB et celles qui ont trait aux échanges extérieurs et à l’utilisation des biens et
services

v Ces opérations sont enregistrées en emplois et en ressources

v Ressources = production

v Emplois = consommation, investissement (formation brute de capital) et
exportations nettes (X-M)

Opérations = flux économiques résultant de l’interaction entre des unités
institutionnelles agissant d’un commun accord. Ces flux peuvent être effectués au
sein d’unités institutionnelles ou entre établissements appartenant à la même
entreprise
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Remarques pour les administrations publiques :

v Production non marchande = ensemble des b&s produits gratuitement ou à un prix
économiquement non significatifs (< 50% des coûts de production) à d’autres
unités institutionnelles ou à la collectivité dans son ensemble

v Production de services non marchands par les administrations publiques : pas de
prix évaluer par leur coût de production

v Consommation de services collectifs non marchands : ils contribuent à la
satisfaction directe de besoins individuels (consommation finale) et à la création
d’un environnement favorable au développement des activités de tous les secteurs
institutionnels (consommation intermédiaire)

• dépense de consommation des ménages = achats de biens et services des
ménages, dépenses de santé non remboursées par la Sécu, loyers fictifs des
ménages propriétaires de leur logement
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• dépense effective des ménages : dépense de consommation + remboursements
versés par les administrations de Sécu + services publics non marchands pour
lesquels on peut identifier les bénéficiaires directs et qui sont donc considérés
comme des services individuels (éducation publique)

• valeur des services collectifs (administrations) qui ne peuvent être ventilés entre
les différents agents (défense, police, justice, …) : enregistrée comme une
consommation effective des administrations.

Pourquoi ?
Ménages + entreprises : ne choisissent pas le volume de leur C de justice, défense
nationale, éclairage public, etc. administrations publiques = centre de décision
autonome

Dépenses de consommation des administrations publiques = ensemble des services
individuels et collectifs qu’elles produisent

Consommation finale = dépense de consommation totale (ménages et
administrations) = consommation effective totale (ménages et administrations)
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v Investissement = formation brute de capital fixe + variation des stocks +
acquisitions nettes d’objets de valeur (détenus durablement comme réserve
de valeur) + acquisitions nettes de cessions d’actifs non produits

v FBCF = acquisitions nettes (acquisitions moins cessions) d’actifs fixes
(actifs corporels (outil, bien d’équipement) ou incorporels (logiciel,
etc.)) issus d’un processus de production et réemployés pendant au
moins un an dans d’autres processus de production

v Acquisitions nettes de cessions d’actifs non produits = acquisitions
d’actifs corporels (terrain) ou incorporels (brevet) qui ne sont pas des
produits nouveaux et ne viennent pas augmenter le stock de biens
d’investissement employés par la nation. Une acquisition
(investissement) par un agent a forcément pour contrepartie une vente
(désinvestissement) d’un autre agent. Ces opérations modifient le
montant d’investissement et le patrimoine de chaque agent mais
n’affecte pas le montant total de l’investissement d’un pays

v Au niveau national, l’investissement = FBCF
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v Opérations de répartition : formation et redistribution des revenus des agents
économiques : rémunérations des salariés, impôts, subventions, revenus de la
propriété (intérêt, dividendes, etc. lié à la possession d’un actif corporel (terrain),
incorporel (brevet) ou financier (action)), transferts sociaux (cotisations sociales,
prestations sociales, les transferts sociaux (remboursements de sécurité sociale,
assistance sociale, etc.)), autres transferts courants (transferts entre
administrations, coopération internationale, etc.

v Les opérations de répartition :

v ne modifient pas le revenu national mais transferts entre les agents des
revenus issus de la production

v précisent l’affectation (distribution) et les transferts (redistribution)
effectuées à partir de revenus préexistants issus de la production (revenus
primaires)

v déterminent le revenu disponible d’un agent ou d’un secteur institutionnel =
revenu dont il dispose librement pour C et S
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v Revenus primaires

v Transferts

v Transferts courants = redistribution de la VA entre les différents secteurs afin
d’obtenir le revenu disponible de chacun

v Transferts en capital = (au-delà de la formation du revenu) modification du
patrimoine des différents secteurs institutionnels

Revenus primaires

Revenus du travail 
(salaires, etc.)

Revenus du capital

Revenus de la 
propriété et de 

l’entreprise 
(bénéfices)

mobilier

immobilier

intérêts

dividendes
fermages

loyers



32

v Transferts courants :

v Opérations directement liées au processus de production : contrepartie
directe de la fourniture d’un facteur ou d’un service (salaires versés en
contrepartie d’un travail)

v Opérations de transferts sans contrepartie directe (administration verse
une subvention à une entreprise)

v Transferts en capital = opérations de répartition de l’épargne (pas des revenus)

Yd = C + S S sert à financer I : lors des opérations d’utilisation
d’épargne ou d’investissement (opérations en capital), il se produit encore
des transferts qui modifient l’épargne dont peuvent disposer les agents (aides
à l’investissement, impôts en capital, etc.)

Yd = revenu disponible
C = consommation
S = épargne



33

v Opérations financières

v opérations non financières des agents capacité ou besoin de financement

v but des opérations financières = permettre aux uns d’employer leurs
capacités de financement et aux autres de combler leurs besoins de
financement

v toutes les opérations sur b&s ou de répartition ont une contrepartie
financière car elles engendrent des flux de monnaie entre les agents mais il
existe aussi des opérations financières indépendantes des opérations non
financières (retrait d’argent d’un ménage sur un compte d’épargne pour
acheter des actions)

v agent en capacité de financement : détenir sous forme monétaire ou quasi
monétaire (compte bancaire ou d’épargne), acquérir des titres sur le marché
financier (obligation, action), prêter directement à un autre agent ou
rembourser ses dettes
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v agent en besoin de financement : puiser dans ses avoirs monétaires ou
dépôts accumulés dans le passé, émettre des titres sur le marché financier,
emprunter ou recouvrer une créance ancienne (se la faire rembourser).

les opérations financières se traduisent par une variation des actifs financiers
(créances) détenus par un agent ou par une variation des passifs financiers
(dettes) de cet agent

v détenir un actif financier (créance) = détenir un moyen de paiement ou un
droit sur les avoirs d’autres agents économiques

v avoir un passif financier (dette) = obligation de livrer à un moment ou un
autre une partie de ses avoirs à d’autres agents économiques

• actif financier = créance sur l’agent qui l’a émis (obligation = créance
sur l’entreprise qui a lancé l’emprunt, billet = créance sur la BC)

• toute créance détenue par un agent = dette pour un autre agent
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v Opérations financières :

v Or, DTS : réserves de change de la BC = pouvoir d’achat ou d’usage de la BC sur
les autres moyens de paiement internationaux = créance sur le RM

v Numéraire et dépôts = monnaie au sens strict (monnaie fiduciaire et scripturale) +
autres dépôts (épargne, etc.)

v Titres = obligations (titres représentatifs d’un emprunt à LT et assortis d’un i) +
titres de créance négociables (titres à CT négociables sur le marché monétaire :
bons du trésor, billets de trésorerie émis par les entreprises, ..)

v Prêts : opérations de crédits entre agents entraînant la conclusion d’un contrat de
crédit

v Actions (titres représentant une part du capital social d’une société) et titres
d’organismes de placement collectifs en valeurs mobilières (SICAV, fonds de
placement, etc.)

v Réserves techniques d’assurance = obligation légale pour les compagnies
d’assurance de constituer des réserves pour garantir le paiement des indemnités
des contrats d’assurances-vie ou dommages + une partie des bénéfices liés aux
placement des primes versées par leurs clients + ….

v Autres comptes à payer et à recevoir : crédits à CT consentis entre acheteurs et
fournisseurs dans les relations commerciales
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Conventions comptables

v Les flux sont enregistrés sur une période donnée

v Les stocks sont enregistrés à un moment donné

v Période comptable des comptes nationaux : annuelle ou trimestrielle

v Principe d’enregistrement des flux : les droits constatés = enregistrement des flux
au moment où la valeur économique est créée, transformée, transférée ou s’éteint
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Les comptes des secteurs institutionnels

v Modèle comptable utilisé en comptabilité d’entreprise : débit/crédit
ressources (opérations qui augmentent la valeur économique) / emplois

(opérations qui réduisent la valeur économique d’une unité ou d’un secteur)

v Comptabilité d’entreprise : principe en partie double (deux écritures : crédit/débit)

v Comptabilité nationale : relations économiques mutuelles entre les différentes
unités institutionnelles sur la base d’une comptabilité horizontale en partie double
= si une unité fournit quelque chose à une autre unité les comptes des deux unités
indiqueront l’opération en tant que ressources dans les comptes d’une unité et en
tant qu’emploi dans les comptes de l’autre

Exemple : rémunération des salariés versée par les différentes unités
institutionnelles doit être égale à la somme reçue par les salariés
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v Comptes d’une unité institutionnelle : chaque opération est enregistrée deux fois
en tant que ressource (ou variation des passifs) ou emploi (variation des actifs) =
principe de comptabilité verticale en partie double

total des opérations enregistrées en tant que ressources = total des opérations
enregistrées en tant qu’emplois

Application simultanée de la comptabilité en partie double verticale et horizontale
= comptabilité en partie quadruple

Exemple : prestation sociale en espèce versée par une entité publique à un ménage

• Enregistrement dans les comptes publics comme un emploi (transfert) et
comme acquisition négative d’actifs sous monnaie fiduciaire et dépôts

• Enregistrement dans les comptes des ménages comme ressource sous le type
de transfert et comme une acquisition d’actifs sous monnaie fiduciaire et
dépôts
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Les comptes des secteurs institutionnels

v Les opérations économiques affectent la situation comptable des secteurs
institutionnels. Pour chaque secteur, on établit un compte de type « ressources-
emplois » :

v Ressource = opération qui génère une entrée de fonds
v Emploi = opération qui génère une sortie de fonds

v La séquence des comptes décrit la manière dont le revenu est généré, distribué,
redistribué et utilisé pour la consommation ou l’acquisition d’actifs et lorsque des
actifs sont cédés ou qu’un passif est contracté pour acquérir d’autres actifs ou
réaliser une consommation supérieure à ce que permet le revenu courant

v Présentation des différentes opérations dans un cadre comptable reflétant le
fonctionnement logique de l’économie :

v Comptes courants : formation et redistribution du revenu des agents au
cours d’une année
Solde du compte courant de chaque secteur institutionnel = S ou désépargne si
dépenses courantes (hors investissement) > ressources
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v Comptes de patrimoine : composition de l’ensemble des avoirs et des dettes
des différents agents au 31 décembre ≈ bilan (actif-passif) de chaque secteur
institutionnel

v Comptes d’accumulation : variation de la richesse accumulée par les agents au
cours d’une année

v S issue des opérations courantes peut servir à accumuler des biens durables pour
produire mieux ou plus = investissement (compte de capital)

v S peut servir à accumuler une richesse financière (monnaie, actions, …) dont la
variation est décrite au compte financier

v Si I > S : (accumulation de plus de biens d’I que ne le permet S) besoin de
financement (compte de capital) qui est comblé par un endettement supplémentaire
(compte financier)

v Si S > I capacité de financement accumuler une richesse financière
(notamment en accumulant des créances sur les agents en besoin de financement)
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http://www.nbb.be/doc/DQ/F/DQ3/HISTO/NFDB1409.PDF
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Présentation des comptes des secteurs institutionnels

v A droite : les valeurs qui augmentent les ressources des agents
v A gauche : les emplois qu’ils font de leurs ressources
v Solde du compte = ressources – emplois
v Solde du compte : ajouté dans les emplois à la dernière ligne pour que total des

ressources = total des emplois (solde inclus)
v Comptes de flux = variation des ressources et des emplois durant l’année mais

aucune information sur le stock total d’actifs ou le patrimoine des agents
v Solde brut ou net si déduction de la VA de la consommation de capital fixe

(approximation toujours imparfaite car on ne dispose pas d’une comptabilité
nationale du stock de capital assez précise pour estimer un amortissement
économique viable)

v Solde d’un compte est reporté dans le compte suivant
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Présentation synthétique des comptes des secteurs institutionnels

EMPLOIS RESSOURCES

Compte de production

Consommation intermédiaire P2
Valeur ajoutée brute/nette B1

Production P1

Compte d’exploitation

Rémunération des salariés (salaires et 
cotisations sociales) D1
Impôts sur la production et les 
importations D29
- Subventions d’exploitation D39
Excédent brut/net d’exploitation B2/
Revenu mixte brut/net et revenu mixte B3

Valeur ajoutée brute/nette B1

Compte d’affection des revenus primaires
Revenus de la propriété (intérêts, revenus 
distribués des sociétés, etc.) D4
Solde brut/net des revenus primaires B5

Excédent brut/net d’exploitation B2
Revenu mixte brut/net B3
Rémunération des salariés D1
Impôts sur production et importations D2
- Subventions D3
Revenus de la propriété D4
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Compte de distribution secondaire du revenu

Impôts courants sur revenus et 
patrimoine D5
Cotisations sociales D61
Prestations sociales en espèces D62
Autres transferts courants D7
Revenu disponible brut/net B6

Solde brut/net des revenus primaires B5
Impôts courants sur rev. et partr. D5
Cotisations sociales D61
Prestations sociales en espèces D62
Autres transferts courants D7

Compte d’utilisation du revenu disponible

Dépense de consommation finale P3
Epargne brute/nette B8

Revenu disponible brut/net B6

Compte de capital

Formation brute de capitale fixe P51-
Consommation de capital fixe K1
si Epargne nette, rien si Epargne brute
Variation des stocks P52
Acquisitions nettes d’objets de valeur P53
Acquisitions nettes d’actifs non financiers 
non produits K2
Capacité (+) / Besoin (-) de financement 
B9A

Epargne brute/nette B8
Transferts en capital reçus D9
- Transferts en capital versés D9
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Compte financier
Variations d’actifs                                          Variations des passifs

F1 Or monétaire et droits de tirage 
spéciaux

F2 Numéraire et dépôts
F3 Titres autres qu’actions
F4 Prêts
F5 Actions et titres d’OPCVM
F6 Réserves techniques d’assurance
F7 Autres comptes à payer et à recevoir

F1 Or monétaire et droits de tirage 
spéciaux

F2 Numéraire et dépôts
F3 Titres autres qu’actions
F4 Prêts
F5 Actions et titres d’OPCVM
F6 Réserves techniques d’assurance
F7 Autres comptes à payer et à recevoir
B9B Solde des flux nets d’actifs et passifs 
financiers
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Signification des comptes

v Compte de production : présente les opérations sur biens et services liées au
processus de production

v création de la VA par un secteur institutionnel
v Ressources = production
v Emplois = consommation intermédiaire
v Solde du compte = VA brute/nette
v VA montre les ressources que le secteur retire de son activité de production de

b&s. Ces ressources font ensuite l’objet d’une répartition entre tous les agents
(les trois comptes suivants)
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https://www.nbb.be/doc/dq/f/dq3/histo/nfdc13.pdf
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v Compte d’exploitation : décrit comment le revenu généré par la production (VA)
est réparti entre les facteurs de production qui contribuent à sa réalisation :

v répartition de la VA au cours du processus de production entre le facteur
travail (rémunérations), l’Etat (impôts) et le facteur capital (excédent brut
d’exploitation) = répartition primaire de la VA

v Excédent brut d’exploitation = solde du compte = revenu brut qui reste aux
producteurs une fois payées les consommations intermédiaires, les taxes sur
la production et le travail = marge brute

v Taux de marge brute = EBE/VA = taux de profit brut retiré de l’activité
productive = indicateur de la rentabilité de l’activité

v Impôts liés à la production = sommes effectivement versées par les agents
(nettes des subventions reçues des administrations publiques)



49

v Compte d’affectation des revenus primaires = présente la formation de
revenus primaires des différents agents

v Revenus primaires = revenus de la propriété, revenus tirés de la contribution
à la production avant toute redistribution et avant tous prélèvements fiscaux
ou sociaux

v Ressources = excédent brut d’exploitation (revenu primaire issu de l’activité
productive) + rémunération du travail pour les ménages + impôts sur la
production et les importations nets des subventions pour les administrations +
revenus de la propriété pour tous les secteurs

v Emplois = revenus de la propriété versés à d’autres agents (intérêts, revenus
distribués des sociétés, etc.)

v Ressources – emplois = solde brut/net des revenus primaires qui reviennent
au secteur avant la redistribution fiscale et sociale du revenu (compte de
distribution secondaire du revenu)
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v Compte de distribution secondaire du revenu

v Formation du revenu disponible des agents. Il décrit les opérations de
répartition non directement liées à l’exploitation (prélèvements fiscaux et
sociaux)

v Ressources = solde des revenus primaires + impôts courants reçus sur les
revenus et le patrimoine + cotisations sociales reçues + prestations sociales
reçues + autres transferts courants reçus

v Emplois = impôts courants versés sur le revenu et le patrimoine + cotisations
sociales versées + prestations sociales effectuées + autres transferts courants
versés

v Solde = Revenu disponible (Yd) = revenu primaire + les transferts dont le
secteur a bénéficié – les transferts qu’il a dû effectuer au profit d’autres
secteurs = redistribution du revenu par les prélèvements fiscaux et sociaux et
par les prestations sociales dont bénéficient les ménages

v Yd épargne, investissement (pour tous les agents) ou consommation
(ménages et administrations)
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v Compte d’utilisation du revenu disponible = répartition du Yd entre dépense de
consommation finale et S

v Intéressant pour les secteurs qui ont une consommation finale = ménages et
administrations

v Sociétés non financières : S = Yd revenu disponible est épargné (la
consommation finale est nulle). L’épargne brute = autofinancement des
entreprises.
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v Compte de capital : utilisation de l’épargne pour financer I

v Emplois = variations du capital physique des entreprises
v Ressources = montant de l’épargne permettant d’assurer un financement
v Il retrace les variations du patrimoine non financier de chaque secteur

institutionnel :
v les variations des actifs non financiers produits (FBCF, stocks,

acquisitions moins les cessions d’objet de valeurs)
v les variations des actifs non financiers produits corporels ou incorporels

(terrains, gisements, fonds commerciaux, etc.)
v Il tient compte aussi des transferts en capital à recevoir ou à payer (droits de

succession, aides à l’investissement, remise de dettes, etc.). Même si ces
transferts font partie de opérations de répartition, elles contribuent à la
modification du patrimoine du secteur.
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v Variations d’actifs : FBCF, variations des stocks, acquisition nette d’objets de
valeur, acquisitions nettes d’actifs non produits (net = acquisitions-cession)

v Variations de passifs : épargne brute/nette + transferts en capital qui
augmente l’épargne disponible de l’agent (aides à l’I, primes d’épargne, etc.)
– transferts en capital qu’il effectue au profit d’autres secteurs institutionnels

v Solde = capacité ou besoin de financement
v Capacité de financement = S de l’agent est excédentaire par rapport

aux investissements réalisés
v Un agent est en capacité de financement quand ses ressources

dépassent ses emplois
v Capacité de financement = épargne financière disponible pour

rembourser des dettes ou effectuer des placements financiers
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v Compte financier

v Traduction monétaire de toutes les opérations enregistrées du compte de
production au compte de capital

v Ensemble des opérations financières de chaque secteur institutionnel décrit
par type d’instruments, variations de ses actifs financiers et de ses passifs

v Variations d’actifs financiers = opérations qui augmentent ou diminuent le
montant des avoirs du secteur

v Variations de passifs = opérations qui augmentent ou diminuent le montant
des engagements du secteur

v Solde du compte financier = solde du compte de capital car si
v Agent en capacité de financement : forcément augmenter son stock net

d’actifs financiers pour un montant équivalent (accumulation de
monnaie, achats de titres, désendettement, etc.)

v Agent en besoin de financement : nécessairement vu son passif net
(endettement net) augmenter d’un montant équivalent

v Capacité de financement = excédent des variations d’actifs sur les variations
de passifs
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v Exemples

• Opération effectuée par une unité ou un secteur = inscription en partie double
en comptabilité nationale chaque opération est enregistrée deux fois
(ressources et emplois)

• Si opération entre deux unités institutionnelles inscription en partie
quadruple = quatre enregistrements (deux liés à l’échange du b&s entre les
deux unités et deux liés aux mouvements financiers liés à cet échange)

• Exemple : achat d’une voiture par un ménage inscription dans les
comptes ?

• Secteur ménages : comptabilisation de l’achat
• Emplois : compte d’utilisation du revenu des ménages (poste

consommation finale)
• Variation négative d’actifs (poste numéraire et dépôt) du compte

financier si paiement par retrait du compte courant
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• Secteur SNF : comptabilisation de la vente
• Ressources : compte de production ou variation négative des stocks
• Variations positives d’actifs (numéraire et dépôt) du compte

financier suite au dépôt du montant de la voiture sur le compte
courant de l’entreprise

• Secteur SF : comptabilisation de l’achat et de la vente
• Opération neutre
• Poste « numéraire et dépôt » du compte financier subit

simultanément une variation négative de passifs suite au retrait du
ménage et une variation positive de passifs de valeur identique suite
au dépôt de la SNF
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• Exemple : achat d’une voiture par un ménage par emprunt inscription
dans les comptes ?

• Secteur ménages : comptabilisation de l’achat
• Emplois : compte d’utilisation du revenu des ménages (poste

consommation finale)
• Compte financier : variation positive de passifs (poste « crédits ») et

variation positive des actifs (poste « numéraire et dépôt »)
solde du compte financier inchangé

• Secteur SF : comptabilisation de l’achat et de la vente
• Compte financier : variation positive de passifs (poste « numéraire

et dépôt ») et variation positive des actifs (poste « crédits »)
• Solde du compte financier inchangé
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• Exemple : avec l’argent de la vente de la voiture, la SNF achète des actions à
la banque

• Secteur SNF : comptabilisation de l’achat des actions
• Compte financier : variation négative d’actifs (poste « numéraire et

dépôt ») et variation positive des actifs (poste « actions et parts de
fonds d’investissement »)

• Solde du compte financier inchangé

• Secteur SF : comptabilisation de l’achat et la vente des actions
• Compte financier : variation négative des passifs (poste « numéraire

et dépôt ») et variation négative des passifs (poste « actions et parts
de fonds d’investissement »)

• Solde du compte financier inchangé
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Mais certaines opérations sans impact sur le solde de financement ont impact sur le
solde budgétaire et/ou le solde net à financer des pouvoirs publics

Inversement certaines opérations ont un impact sur le solde de financement sans
modifier le solde budgétaire ou le solde net à financer

Remarque : opérations économiques passées entre deux administrations : pas
d’impact sur le solde de financement (même si activités de production,
répartition ou acquisition d’actifs non financiers) : consolidation

Comptabilité budgétaire/comptabilité SEC/déficit public/besoin de financement

Trois types d’opérations ont un impact sur la détermination du solde de financement :
opérations sur les produits, opérations de répartition de la valeur ajoutée, opérations
qui supposent l’acquisition d’actifs non financiers

D’autres comptes dans la comptabilité nationale (nature financière ou patrimoniale)
enregistrent des faits de nature économique qui en raison de leur place dans la
hiérarchie des comptes n’ont pas d’impact sur le solde du compte de capital et donc
sur le solde de financement
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• opérations financières sont exclues du compte de capital
• opération financière = opération entre les acteurs économiques qui porte sur des

actifs et passifs financiers opération financière = action réciproque
(convenue d’un commun accord entre des agents économiques) qui implique soit
la création ou la liquidation simultanée d’un actif financier (crédit, titre de
paiement, actions, participations, etc.) et de son passif de contrepartie (créance),
soit le changement de propriété d’un actif financier, soit encore la souscription
d’un engagement

• Actif financier = actif économique qui se présente sous la forme d’un moyen
de paiement ou d’une créance financière

• Créance financière donne à celui qui la possède (créancier) le droit de
recevoir sans contre-prestation un ou plusieurs paiements d’un autre acteur
(débiteur) qui a contracté l’engagement de contrepartie

Quelques exemples à partir des opérations financières  
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• opérations financières : pas dans le compte de capital mais dans le compte
financier

• solde du compte financier = solde de financement = solde du compte de capital
car dans le SEC chaque opération financière a une contrepartie qui :

• soit elle ne consiste pas en une opération financière et constitue une
opération qui affecte le compte de capital (les soldes des deux comptes
sont affectés simultanément et pour le même montant)

• soit la contrepartie est elle aussi un opération financière (elle n’affecte ni
le solde du compte capital ni celui du compte financier car la réduction
d’un actif financier est compensée par l’accroissement d’un autre actif
financier)

• Exemple : conclusion d’un emprunt = augmenter un actif financier (le
numéraire) tout en accroissant d’un même montant un passif financier
(titres de la dette). Idem en sens inverse pour un remboursement
d’emprunt pas d’impact sur le solde de financement
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Vente d’actions et autres titres de participation dans une entreprise publique
(privatisations) = accroissement d’un actif financier (numéraire) et diminution
d’un autre actif financier (titres)

Impact sur le solde de financement les années suivantes par la perte des
dividendes versés à l’actionnaire public. Si les moyens sont utilisés pour le
remboursement de la dette cela a un impact favorable les années suivantes sur le
solde de financement via la réduction de la charge d’intérêts. Par contre, la
réduction des dividendes versés à l’Etat les années suivantes a un impact négatif
sur le solde.

Prises de participation, octrois de crédits et financement des investissements
dans une entreprise publique par augmentation de capital : diminution d’un actif
financier (numéraire) et accroissement d’un autre actif financier (parts sociales
ou créances si octroi de crédits)

Ventes d’actifs de réserve (or monétaire détenu par la BC) : le versement à
l’Etat doit être enregistré comme une diminution d’un actif financier (valeur de
actifs de réserve) et une augmentation d’un actif financier (le numéraire).
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les opérations qui augmentent le poste des actifs « numéraire » ont un impact sur
le solde budgétaire et le solde net à financer

Les opérations de transferts en capital

• but du SEC : dresser un état des lieux des relations économiques qui
interagissent entre les différents acteurs au cours d’une période donnée

• ( comptabilité budgétaire), le SEC tient compte d’opérations qui se traduisent
non seulement par un flux financier (mouvement de caisse) mais aussi par la
naissance ou la disparition de créances ou de dettes de toute nature écarts
entre solde budgétaire et solde net à financer d’une part et solde de financement
d’autre part
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SEC79 -> SEC95 -> SEC2010
Modifications générales du SEC 2010

Ø Objectifs : tenir compte des mutations majeures des économies modernes
(mondialisation de l’économie, importance du facteur connaissance comme
facteur de croissance, développement des marchés financiers, meilleure prise
en compte de l’économie parallèle, etc.) mise à jour des systèmes de
comptes nationaux (SCN 2008) au niveau des Nations-Unies et du SEC 2010
au niveau européen

Ø mise à jour du MBP (manuel de la balance des paiements et de la position
extérieure globale) par le FMI comptes nationaux et balance des
paiements : méthodologie harmonisée

Ø Modifications les plus importantes du SEC pour la Belgique
ümondialisation de l’économie : meilleure prise en compte de la

mondialisation croissante de l’économie (ressources nationales plus
mobiles et interdépendance des économies nationales, processus de
production réparti sur plusieurs pays)
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üéconomie de la connaissance : importance de la R&D comme déterminant du
progrès technique et comme facteur de croissance économique et de
compétitivité nouveau traitement des dépenses de R&D

üExtension du périmètre des actifs produits (biens matériels et immatériels
utilisés de manière répétée et continue dans des processus de production
pendant plus d’un an) pour inclure les résultats des activités de R&D (au titre
de propriété intellectuelle)
üDépenses de R&D sont comptabilisées en formation brute de capital fixe

(FBCF) = investissement = capitalisation des dépenses de R&D
üDépenses de R&D = recherche fondamentale, recherche appliquée,

développement expérimental

üdimension financière :
Ø Besoin d’une description plus fine de la réalité financière

indispensable pour la BCE
Ø Révision de la définition des secteurs institutionnels (ventilation plus

détaillée du secteur en sous-secteurs)
Ø Adaptation et élargissement de l’éventail des transactions financières

sur actifs et passifs
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Source : BNB, 2014
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Autres modifications du SEC 2010 :

Ø Dépenses d’armement : considérées comme des dépenses d’investissements
alors qu’elles étaient considérées comme des dépenses immédiatement
consommées (potentiellement destructives)

Ø Meilleure prise en compte de l’économie parallèle prises en compte des
transactions illégales pour autant que toutes unités associées aux opérations le
soient volontairement drogue, prostitution, contrebande

Élément déjà présent dans le SEC 95 mais peu
de pays l’appliquaient
Distorsion dans la mesure du PIB/RNB car
certaines activités légales dans certains pays et
illégales dans d’autres

Mise en place de systèmes 
d’estimation

Ø Finances publiques : voir exposé suivant
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http://www.nbb.be/doc/DQ/F/DQ3/HISTO/NFDB1409.PDF
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http://www.nbb.be/doc/DQ/F/DQ3/HISTO/NFDB1409.PDF



72

http://ec.europa.eu/eurostat/documents/2995521/5181782/2-17102014-BP-FR.PDF/0c3dc4e8-8874-4b1f-a69a-
9966e59796c9
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http://ec.europa.eu/eurostat/documents/2995521/5181782/2-17102014-BP-FR.PDF/0c3dc4e8-8874-4b1f-a69a-
9966e59796c9
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http://ec.europa.eu/eurostat/documents/2995521/5181782/2-17102014-BP-FR.PDF/0c3dc4e8-8874-4b1f-a69a-
9966e59796c9
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Comptabilité nationale SEC et 
finances publiques

Plan :

1. Comptabilité nationale et SEC

2. Impact du SEC 2010

3. Les comptes publics dans le SEC

4. Impact des modifications du SEC 2010 sur les finances publiques



77Finances publiques

Administrations publiques et comptabilité nationale

v Administrations publiques : place importante dans l’économie nationale et
dans la compétitivité macroéconomique

v Finances publiques : objet d’analyses de plus en plus approfondies besoin
d’indicateurs harmonisés pour réaliser des comparaisons internationales et
suivre l’évolution des comptes publics

v Construction européenne, mise en œuvre de l’Euro, Union économique et
monétaire, gouvernance budgétaire

besoin de statistiques harmonisées 

Protocole sur la procédure de déficit excessif (annexe au Traité de
Maastricht introduit le concept du SEC comme cadre conceptuel de
référence pour les critères de finances publiques)
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v Traité de Maastricht -> EURO
Deux critères de finances publiques :

• Déficit < 3% du PIB
• Dette <  60% du PIB ou se réduisant à un rythme satisfaisant

v Nécessité d’harmoniser l’estimation du :
• déficit (besoin de financement)
• dette (publique brute consolidée)
• PIB

SEC et finances publiques 

Ø Cadre conceptuel des statistiques en finances publiques
Ø Cadre de référence pour estimer les déficits et les dettes publiques
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Comptes nationaux et administrations publiques

1. Périmètre des administrations publiques
• Définition
• Elargissement du périmètre en 2013

2. Quelques spécificités du SEC en matière d’administration publiques

3. Modifications SEC 2010
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SEC et finances publiques

• Critère d’imputation dans les statistiques macroéconomiques : droits
constatés moment d’enregistrement d’une opération économique =
naissance, transformation ou disparition d’une créance, d’une dette ou d’une
valeur économique

• Application stricte du droit constaté en matière de recettes fiscales = irréaliste

• Exemple : naissance d’une créance fiscale = moment où le revenu
imposable est dû au contribuable l’obligation d’acquitter l’impôt ne se
fait qu’au cours d’une année postérieure à la perception du revenu (IPP)

• Arriéré important en matière d’impôts parfois irrécouvrable
enregistrement de toutes les créances fiscales dans la comptabilité

nationale conduirait à une surestimation des recettes

recettes fiscales et parafiscales doivent refléter les montants réellement
encaissés (éviter que les comptes publics et le déficit soient basés sur des
droits constatés qui ne seront jamais perçus (contribuables insolvables,
faillite, etc.)
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• Règlement 2516/2000 : adaptation des règles du SEC en matières d’impôts et
de cotisations sociales
moment de l’enregistrement = le moment où l’activité économique fait naître
l’obligation de payer l’impôt (le fait générateur) ou le moment où les
montants d’impôts dus ont été déterminés avec certitude par l’administration
ou le moment où il sont versés dans les caisses de l’Etat quand il s’agit
d’impôt sur le revenu perçus à la source (précompte).

Ø Intérêts enregistrés sont les intérêts courus et non échus (principe du coût
d’endettement (point de vue du débiteur))
Ø Nature de la transaction

• transactions non financières (recettes fiscales, parafiscales, salaires, subventions,
investissements en actifs fixes, etc.) affectent directement le déficit

• transactions financières (acquisition d’actifs financiers ou remboursement de dettes) : pas
d’impact sur le déficit

• Montants à enregistrer : distinction entre d’une part les revenus perçus sur la
base d’un rôle ou d’une déclaration (montants ajustés pour tenir compte des
sommes enrôlées mais jamais perçues) et d’autre part les revenus perçus sur
la base de versements (lissage des encaissements en les liant à la période de
l’activité économique qui est à l’origine de l’obligation de payer)
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Finances publiques et SEC

Ø meilleure détermination de la réalité économique des unités institutionnelles et de
leurs opérations indépendamment de leurs formes juridiques réalité
économique : quelle est l’unité qui assume les risques financiers et quelle est
l’unité qui en reçoit les bénéfices indépendamment des contrats rédigés ?

classification des unités :

• une unité peut faire partie du secteur public même si elle ne reçoit aucun fonds
en provenance des budgets publics

• si l’unité est assimilée au secteur public ses opérations peuvent affecter le
déficit et la dette des pouvoirs publics



83Finances publiques

Périmètre des administrations publiques

Unité : in ou out du secteur des administrations publiques (S13) impact sur la
dette et le déficit des pouvoirs publics

« Administrations publiques = entités juridiques, instituées par décision politique,
qui exercent un pouvoir législatif, judiciaire ou exécutif sur d'autres unités
institutionnelles dans un espace donné. Leurs principales fonctions consistent à
fournir des biens et des services à la collectivité et aux ménages sur une base non
marchande ainsi qu'à redistribuer le revenu et la richesse ».

Le secteur des administrations publiques (S.13) comprend :
« toutes les unités institutionnelles qui sont des autres producteurs non
marchands dont la production est destinée à la consommation individuelle et
collective et dont la majeure partie des ressources provient de contributions
obligatoires versées par des unités appartenant aux autres secteurs et/ou toutes les
unités institutionnelles dont l’activité principale consiste à effectuer des opérations
de redistribution du revenu et de la richesse nationale. »
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Secteur des administrations publiques (S.13) : subdivisé en quatre sous-
secteurs :

Ø administration centrale (S.1311) : Etat fédéral, organismes d’intérêt publics
administratifs et sociétés publiques non marchandes

Ø administrations d’États fédérés (S.1312) : Communautés, Régions,
organismes d’intérêt publics administratifs et sociétés publiques non
marchandes

Ø administrations locales (S.1313) : provinces, communes, CPAS, zones de
police, zones de secours, institutions locales non marchandes

Ø administrations de sécurité sociale (S.1314) : institutions publiques de
sécurité sociale

Ø + certaines sociétés financières et sociétés non financières



85Finances publiques



86Finances publiques

Eurostat, SEC 2010
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Exemples

Ø S11001 = sociétés non financières publiques
• hôpitaux, maisons de repos des CPAS, entreprises publiques autonomes (Bpost, 

Belgacom, SNCB, ..)
• >< SOFICO , SRIW, SRWT, TEC, RTBF, … = administrations publiques (S13)

Ø S12201 = sociétés financières monétaires publiques
• Belfius

Ø S12301 = autres intermédiaires financiers publics
• ???
• SWL, Fonds du logement, SWCS, CIW (S13)

Ø S12801/S12901 = sociétés d’assurances et fonds de pension publics
• Ethias, ASBL Caisse de pensions des députés
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vClassification au cas par cas trois critères : autonomie, contrôle et caractère
marchand ou non marchand

vL’unité est-elle une unité institutionnelle ? = autonomie de décision et comptabilité
complète ?

vL’unité est-elle publique ? = contrôlée par une administration publique ?
vL’unité est-elle non marchande ? = ventes < 50% des coûts ?

Si 3 réponses positives unité appartient au secteur des administrations publiques
(S.13)

Si 2 premières réponses sont positives et dernière est négative unité en question
est une société publique

Délimitation du secteur publique dans le SEC        3 questions 
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http://ec.europa.eu/eurostat/documents/3859598/5925793/KS-02-13-269-FR.PDF/cfd0cb42-e51a-
47ce-85da-1fbf1de5c86c?version=1.0
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vCondition préalable
vUnité institutionnelle = unité économique caractérisée par une autonomie de

décision dans l’exercice de sa fonction principale
vConditions

une entité doit :
v Posséder en toute autonomie des biens et des actifs et les échanger
v Prendre des décisions économiques et exercer des activités économiques dont elle est

responsable
v Souscrire des engagements, contracter des dettes et autres obligations et passer des contrats

en son nom propre
v Établir une comptabilité complète

Critère « autonomie »

Si pas autonome unité est consolidée avec l’unité à laquelle elle se rapporte
même classement sectoriel

Si autonome vérification du 2ème critère : le contrôle = le pouvoir de
déterminer la politique générale d’une unité huit indicateurs
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Huit indicateur à prendre en considération pour le respect de la condition
sur le contrôle :

1. possession de la majorité des droits de vote
2. contrôle du CA ou de tout organe directeur
3. contrôle de la nomination et de la destitution du personnel clé
4. contrôle des principaux comités de l’entité
5. détention d’une action préférentielle
6. existence d’une disposition réglementaire spécifique
7. présence des administrations publiques comme client dominant de la

société
8. existence d’emprunts auprès d’une administration publique

Indicateurs 1,2 et 3 : suffisants pour établir le critère du contrôle

Critère « contrôle »
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vEtablir le caractère marchand ou non marchand des activités de l’unité
vNécessité d’opérer une distinction entre les sociétés non financières et les sociétés

financières critères différents

Sociétés non financières

caractère marchand = si unité
vend sa production à des prix
économiquement significatifs
= prix qui ont une effet sur les
volumes de produits que les
producteurs sont disposés à
offrir et sur les volumes de
produits que les acheteurs sont
prêts à acquérir

Critère « test de marché » (renforcé par le SEC 2010)

Sociétés financières

critère = degré d’exposition au
risque et non les prix

2 critères : un critère qualitatif et un critère quantitatif
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Société non financière – vérification du critère qualitatif

• se rapporte à l’acheteur d’une unité publique

• unité non marchande = unité dont l’activité principale correspond à des
opérations de répartition et de redistribution du revenu ou de la richesse
nationale (administrations fiscales et de sécurité sociale)

• unité marchande vendant à des prix économiquement significatifs ssi
• le producteur est une unité institutionnelle (condition nécessaire)
• le producteur ne se consacre pas à la production de services auxiliaires
• le producteur n’est pas le seul fournisseur de b&s à l’administration

publique ou il est en concurrence avec des producteurs privés au moyen
d’appels d’offres ou il vend la majorité de sa production à des acteurs
autres que les administrations publiques unité non marchande

• le producteur est incité à ajuster son offre pour développer une activité
profitable et viable, à opérer dans des conditions de marché et à remplir
ses obligations financières
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Société non financière – vérification du critère quantitatif = critère des 50%

Unité marchande ssi

• Ventes doivent couvrir au moins 50% de ses coûts au cours d’une période
continue de plusieurs années unité publique

• Définition des ventes et des coûts

Ventes = ventes courantes de b&s
produits (hors subsides sauf si liés au
volume ou à la valeur de la production)

Coûts = rémunération des salariés +
consommation intermédiaire +
consommation de capital fixe + autres
impôts sur la production – production
pour compte propre + charges nettes
d’intérêts
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Sociétés financières

• examiner le degré d’exposition au risque
• une société financière : non exposée au risque si

• les administrations publiques remboursent ses dettes
• les administrations publiques compensent ses pertes
• les administrations publiques octroient des garanties sur ses actifs

(exemple : compensation en cas de faible performance de certains de ses
actifs)
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Synthèse

Application de cette procédure du SEC 2010 augmentation du nombre d’unités classées
dans le secteur des administrations publiques impact sur le déficit et la dette

Le déficit public est défini comme le besoin de financement de l'ensemble du secteur des
administrations publiques = S 13 et seulement S13 !

o
uioui

non
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Remarques

La délimitation effective et précise du secteur S13 : évolution
reclassements si Eurostat et l’ICN considèrent que certaines unités présentées

comme hors périmètre appartiennent de facto au secteur S13.

La liste des unités du secteur S13 est disponible sur le site de la BNB :
http://www.nbb.be/doc/dq/F_pdf_PDE/PDE_liste_FR.pdf

élargissement des institutions contrôlées par la Cour des comptes mais
informations pas toujours disponibles
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Renforcement application du SEC 95 (2013 et 2014) 

• Comptes publics en SEC 1995 : certaines faiblesses et lacunes en raison
principalement du manque d’informations sur les unités qui sont contrôlées par
les administrations publiques ICN : dans le cadre du passage au SEC 2010
a voulu remédier à ce problème.

• Conclusions visite Eurostat mars 2012 : importantes faiblesses en Belgique au
niveau de la qualité des statistiques financières transmises à la CE en ce qui
concerne les secteurs « Communautés et Régions » et « pouvoirs locaux »

• Recommandations Eurostat : adopter un document juridiquement contraignant
obligeant chaque composante de l’Etat belge de transmettre les données
statistiques demandées

• Eurostat (février 2014) : demande d’apporter des améliorations immédiates dans
le cadre du SEC 95
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Comptes nationaux et administrations publiques

Ø Opérations effectuées par les administrations : classées dans les comptes
nationaux selon leur nature économique comme les autres secteurs

Ø Opérations les plus importantes : activités de production (ajoutent de la valeur
ajoutée à l’économie) et opérations de répartition de la richesse et du revenu
national

Ø Opérations enregistrées dans les comptes (recettes et dépenses) : a priori un
équivalent dans la comptabilité budgétaire (solde budgétaire) et la comptabilité
de caisse (solde net à financer)

Ø Pour faciliter la reprise des données budgétaires dans la comptabilité nationale :
classification économique des dépenses et des recettes

Ø Solde de financement des administrations publiques = solde du compte de
capital
Pour le déterminer : nécessaire de définir un inventaire des opérations économiques qui entrent
dans le calcul cela permettra de comprendre celles qui en sont exclues

solde de financement = résultats d’opérations de production, de répartition
du revenu et de variations dues à des transferts en capital et en cessions-
acquisitions d’actifs non financiers
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Regroupement économique
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Comptes de distribution et d’utilisation du revenu

Ø Ressources = impôts de toute nature (sauf impôts sur le capital), cotisations
sociales, revenus perçus à titre de propriétaire

Ø Emplois = prestations sociales, subventions, dépenses de consommation,
charges liées à la propriété (essentiellement les intérêts payés sur la dette
publique)

Ø Solde budgétaire, solde net à financer et solde de financement : affectés de la
même manière par ces opérations économiques

Ø Solde = épargne nette
Ø Solde > 0 revenu disponible : consacré à l’acquisition d’actifs ou la

réduction du passif
Ø Solde < 0 augmentation des passifs ou diminution des actifs
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Compte de capital

Ø mesure l’usage qui est fait de l’épargne nette moyennant la prise en compte
d’éventuelles opérations de transferts portant sur le patrimoine non financier
(et non sur le revenu disponible)

Ø solde de départ = épargne nette (solde des comptes hiérarchiquement
inférieurs)

Ø Le compte de capital enregistre deux types d’opérations : transferts en capital
et formation brute de capital (variations des actifs non financiers produits)

Ø transferts en capital :
Ø opération de répartition d’une partie de l’actif patrimonial détenu

par un agent économique au profit d’un autre agent économique
sans que le premier ne puisse prétendre à une contrepartie
financière variation des actifs (dans les comptes de patrimoine)
des agents concernés pour un même montant mais en sens inverse.

Ø principales catégories de transferts en capital = impôts sur le
patrimoine (droits de succession et de donation), aides à
l’investissement, transferts ayant pour but de couvrir des déficits
cumulés dans le chef d’une entreprise, les legs, les dons, etc.
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Ø formation brute de capital fixe

§ caractère onéreux ( transfert en capital)
§ = valeur des acquisitions (moins les cessions) d’actifs fixes notamment

l’achat ou la vente de bâtiments. Dans le compte de capital, l’achat d’un
bien fixe suppose l’utilisation d’une partie de l’épargne nette impact
négatif sur le solde de financement. La vente d’un bien améliore le solde
de financement

Ø Solde du compte de capital

§ = solde de financement
§ Si > 0 = capacité de financement = montant dont dispose le secteur

pour financer d’autres secteurs
§ Si < 0 = besoin de financement = montant que le secteur est obligé

d’emprunter à d’autres secteurs pour assurer son fonctionnement
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http://www.nbb.be/doc/DQ/F/DQ3/HISTO/NFDB1409.PDF
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Mais certaines opérations sans impact sur le solde de financement ont impact sur le
solde budgétaire et/ou le solde net à financer

Inversement certaines opérations ont un impact sur le solde de financement sans
modifier le solde budgétaire ou le solde net à financer

Remarque : opérations économiques passées entre deux administrations : pas
d’impact sur le solde de financement (même si activités de production, répartition ou
acquisition d’actifs non financiers) : consolidation

Impact de certaines opérations économiques sur le solde de financement

Trois types d’opérations ont un impact sur la détermination du solde de financement
: opérations sur les produits, opérations de répartition de la valeur ajoutée,
opérations qui supposent l’acquisition d’actifs non financiers

Mais d’autres comptes dans la comptabilité nationale (nature financière ou
patrimoniale) enregistrent des faits de nature économique qui en raison de leur place
dans la hiérarchie des comptes n’ont pas d’impact sur le solde du compte de capital
et donc du solde de financement
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• opérations financières sont exclues du compte de capital
• opération financière = opération entre les acteurs économiques qui porte sur des

actifs et passifs financiers opération financière = action réciproque
(convenue d’un commun accord entre des agents économiques) qui implique soit
la création ou la liquidation simultanée d’un actif financier (crédit, titre de
paiement, actions, participations, etc.) et de son passif de contrepartie (créance),
soit le changement de propriété d’un actif financier, soit encore la souscription
d’un engagement

• Actif financier = actif économique qui se présente sous la forme d’un moyen
de paiement ou d’une créance financière

• Créance financière donne à celui qui la possède (créancier) le droit de
recevoir sans contre-prestation un ou plusieurs paiements d’un autre acteur
(débiteur) qui a contracté l’engagement de contrepartie

1. Opérations financières  
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• opérations financières : pas dans le compte de capital mais dans le compte
financier

• solde du compte financier = solde de financement = solde du compte de capital
car dans le SEC chaque opération financière a une contrepartie qui :

• soit elle ne consiste pas en une opération financière et constitue une
opération qui affecte le compte de capital (les soldes des deux comptes
sont affectés simultanément et pour le même montant)

• soit la contrepartie est elle aussi un opération financière (elle n’affecte ni
le solde du compte capital ni celui du compte financier car la réduction
d’un actif financier est compensée par l’accroissement d’un autre actif
financier)

• Exemples

Conclusion d’un emprunt = augmenter un actif financier (le numéraire) tout
en accroissant d’un même montant un passif financier (titres de la dette).
Idem en sens inverse pour un remboursement d’emprunt pas d’impact
sur le solde de financement
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Vente des actions et autres titres de participation dans une entreprise publique
(privatisations) = accroissement d’un actif financier (numéraire) et diminution
d’un autre actif financier (titres).
Impact sur le solde de financement les années suivantes par la perte des
dividendes versés à l’actionnaire public. Si les moyens sont utilisés pour le
remboursement de la dette cela a un impact favorable les années suivantes sur le
solde de financement via la réduction de la charge d’intérêts. Par contre, la
réduction des dividendes versés à l’Etat les années suivantes a un impact négatif
sur le solde.

Prises de participation, octrois de crédits et financement des investissements
dans une entreprise publique par augmentation de capital : diminution d’un actif
financier (numéraire) et accroissement d’un autre actif financier (parts sociales
ou créances si octroi de crédits)

Ventes d’actifs de réserve (or monétaire détenu par la BC) : le versement à
l’Etat doit être enregistré comme une diminution d’un actif financier (valeur de
actifs de réserve) et une augmentation d’un actif financier (le numéraire).
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les opérations qui augmentent le poste des actifs « numéraire » ont un impact sur
le solde budgétaire et le solde net à financer

Remarque : si l’Etat privatise par l’intermédiaire de la SFPI (secteur des entreprises
publiques), le solde budgétaire de l’Etat et le solde net à financer : affectés par les
recettes de privatisations seulement quand la SFPI les verse dans les caisses de
l’Etat (or ces dernières années elles sont utilisées pour financer d’autres entreprises
publiques).
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2. Les opérations pour compte de tiers

Le solde net à financer est basé sur des opérations effectivement enregistrées dans
les comptes des comptables. Or ces comptes comportent parfois des sommes
appartenant à des tiers (centimes additionnels détenus pour le compte des
communes).

Dans ce cas, il est exclu de parler d’un droit constaté

Ces moyens financiers n’ont donc pas d’impact sur le solde de financement
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3. Les opérations de transferts en capital

• but du SEC : dresser un état des lieux des relations économiques qui
interagissent entre les différents acteurs au cours d’une période donnée

• ( comptabilité budgétaire), le SEC tient compte d’opérations qui se traduisent
non seulement par un flux financier (mouvement de caisse) mais aussi par la
naissance ou la disparition de créances ou de dettes de toute nature écarts
entre solde budgétaire et solde net à financer d’une part et solde de financement
d’autre part

• les transferts imputés dans le compte de capital : transferts en espèces et
transferts en nature
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• Transfert en espèces = versement d’un montant en espèces (obtenu en cédant un
actif ou versé pour conserver un actif ou encore montant qu’une partie est tenue
d’utiliser pour acquérir un actif)

• exemples : droits de succession et de donations, prélèvements exceptionnels
sur l’épargne, aides à l’investissement, dédommagements pour catastrophes
naturelles, etc.

• Transferts en espèces = mouvements de caisse ou virement bancaire dans la
trésorerie des pouvoirs publics impact sur le solde budgétaire et le solde
de financement (même montant)
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Exemple en SEC 1995: reprise du fonds de pension de Belgacom en 2003

décision Eurostat 25 février 2004 : versements d’une entreprise à l’Etat dans le
cadre d’un transfert d’obligations à titre de régime de pensions : impact positif
sur le solde de financement de l’année du transfert effectif.

En SEC 95 :
• le montant reçu par l’Etat = opération « transferts en capital » qui améliore

le solde du compte de capital
• créances (actualisées) des pensions reprises par l’Etat fédéral : pas imputées

la même année dans un compte qui influence le solde de financement mais
se confondent avec les autres dépenses de pensions dans le système de
répartition à la charge de l’administration ce n’est qu’au cours de
l’année où les pensions sont effectivement dues qu’elles devront être
imputées dans les comptes macroéconomiques année du transfert :
solde de financement positivement impacté par le transfert tandis que les
annuités des pensions reprises influenceront le solde de financement au fur
et à mesure de leur exigibilité
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• Transferts en nature = opérations qui conduisent au transfert de la propriété
d’un actif fixe corporel ou à l’annulation d’une dette par un créancier sans
contrepartie :

• pas d’impact sur les comptes bancaires ou dans la caisse des acteurs
concernés

• pas d’impact sur le solde budgétaire ou le solde net à financer mais impact
potentiel sur la dette

• Exemple :
• transfert d’un actif corporel non financier : dons et legs au profit de

l’Etat ont un impact positif sur son solde de financement à
concurrence de la valeur estimée du bien transféré

• annulation ou reprise de dette par accord mutuel. Mais l’annulation ou
reprise de dettes d’une entreprise publique dans le cadre d’une
privatisation ou reclassification dans le secteur des administrations
publiques: opération financière et non transfert de capital sans
impact sur le solde de financement
pourquoi ? Effet négatif sur le compte du pouvoir public de la reprise ou
annulation de la dette de l’entreprise sera compensé à CT par un effet positif
sur la valeur des actions de l’entreprise publique juste avant sa privatisation
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• Exemples :
• appel à la garantie libérant un débiteur défaillant de ses engagements

sauf les engagements financiers pris par une entreprise qui peuvent être
considérés avec certitude comme un engagement du pouvoir public (3
conditions : un loi spécifie l’obligation de remboursement par l’Etat, le
budget de l’Etat doit prévoir annuellement les montants à payer, la dette
contractée par l’entreprise est systématiquement payée par l’Etat
(intérêts et principal))

Dans ce cas : dette est immédiatement prise en compte dans la dette
publique et le versement du produit de l’emprunt à l’entreprise est
enregistré en transfert de capital impact sur le solde de financement

• dette indirecte : depuis 2004, la valeur des emprunts qui se rapportent à la
dette indirecte est enregistrée pour l’intégralité du capital comme un
transfert de capital à la charge de l’administration (et pas l’institution
bénéficiaire) quand il apparaît que le financement sera effectivement
supporté par l’administration impact sur le solde de financement par
d’éventuelles opérations de débudgétisation au cours de l’année de la
conclusion de l’emprunt
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Par contre, les remboursements du capital : n’ont plus d’impact sur le solde de
financement des administrations les années suivantes même si dans le budget des
montants sont inscrits en faveur de l’institution bénéficiaire

écart entre les données budgétaires et les données macro
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§ Comptes de patrimoine : enregistrent les modifications qui affectent le
patrimoine d’un agent économique sans découler nécessairement d’une
transaction (action réciproque passée de commun accord avec un autre agent
économique)

§ Mouvements de patrimoine : pas repris dans le compte de capital car ce
dernier n’enregistre que les flux économiques entre entités agissant de
commun accord

§ Modifications patrimoniales : pas d’impact sur le solde de financement
§ Deux types :

• Modification de la valeur des éléments patrimoniaux sans que les actifs et
passifs concernés ne subissent une quelconque transformation en termes
de volume enregistrement comptable = gains ou pertes de détention

• Exemple : versements des plus-values sur les réserves de change détenues par la
BNB.
Solde de financement n’est pas affecté ni par la modification de valeur (qui
s’impute sur un compte de patrimoine) ni par le versement de celle-ci dans les
caisses de l’Etat (car échange d’un actif financier contre un autre actif financier)

4. Modifications patrimoniales portant sur les changements d’actifs ne
résultant pas d’une transaction avec un tiers
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• Modification de la valeur des éléments patrimoniaux sans que cette
appréciation ou dépréciation soit la conséquence d’une opération économique
passée avec un tiers (destructions suite catastrophes naturelles, guerres, perte,
vol, défaillance définitive d’un débiteur, etc.)

Constatation de la défaillance définitive d’un débiteur : pas d’impact sur le 
solde de financement car seuls les comptes de patrimoine sont affectés

comptabilité commerciale privée : impact sur le compte de résultats des 
entreprises
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Administrations publiques : diverses formules pour jouir d’un bien durable

Ø achat au comptant
Ø emprunt
Ø Financement alternatif : techniques locatives particulières qui visent à faire

supporter par un tiers le financement initial de l’infrastructure (crédit bail,
location-vente, sale and lease back, etc.)

Ø SEC : application du critère de la réalité économique normes pour le
traitement comptable impact différent sur le solde

Ø pas d’impact sur le solde de financement du secteur des administrations
publiques si la transaction s’opère exclusivement entre des entités de ce
secteur

Ø Formation brute de capital fixe (valeur des acquisitions moins les cessions
d’actifs fixes) : impact sur le solde du compte de capital (solde de
financement) acquisition d’un immeuble : effet négatif sur le solde de
financement et inversement

5. Opérations liées à la gestion du patrimoine immobilier du pouvoir public
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Achat au comptant

• dépense imputée au compte financier (réduction du numéraire) et au compte de
capital (augmentation de la formation brute de capital fixe) impact sur le
solde de financement l’année de l’acquisition du bien

• mêmes règles que l’imputation budgétaire

Achat par emprunt

• dépense imputée au compte financier (augmentation de la dette) et au compte
capital (augmentation de la formation brute de capital fixe) impact sur le
solde de financement les années suivantes (charge d’intérêts courus mais pas
d’impact de la partie de l’annuité relative au remboursement du capital)

• pas les mêmes règles que l’imputation budgétaire : remboursement du capital et
intérêts échus sont imputés l’année de leur survenance

Quelques exemples : 



124Finances publiques

Location pur et simple :

Loyers versés par le pouvoir public = coûts de production imputés au compte
de production impact récurrent sur le solde de financement (idem solde
budgétaire et solde net à financer)

Crédit bail ou vente

Crédit bail = le preneur acquiert le droit d’utiliser un bien mais pendant une
période correspondant à la totalité ou presque de la durée économique du bien.
Cette transaction doit être accompagnée du transfert des risques et des avantages
de la propriété. A l’issue de la période de location, le preneur a une option d’achat .

Location-vente = le bien est vendu à un acheteur moyennant un certain nombre de
paiements futurs convenus. L’acheteur prend immédiatement possession du bien
mais il reste juridiquement propriété du vendeur au titre de garantie. Il y a transfert
des avantages et des risques liés à la propriété
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Pour enregistrer ces opérations, on tient compte de la réalité économique :

• Le bailleur octroie un prêt qui permet à l’acheteur d’acquérir un bien
• Le preneur devient le propriétaire dès le début de la location

au niveau comptable :
• les annuités versées périodiquement au bailleur sont subdivisées en deux

composantes : remboursement du capital (sans impact sur le solde de
financement) + intérêts (impact sur le solde de financement)

• l’année de la prise de possession : la valeur totale du bien jusqu’à
concurrence de la composante « remboursement du capital » des annuités
est enregistrée dans le compte de capital effet négatif sur le solde de
financement
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Sale and lease back

• Convention croisée par lequel le propriétaire d’un actif vend celui-ci à un
acheteur qui le lui recède immédiatement en location

• Comptabilité budgétaire et comptabilité de caisse : inscription d’une recette
exceptionnelle et d’une rentrée financière unique avec pour corollaire
l’obligation de couvrir de nouvelles dépenses de location les années suivantes

• Comptabilité SEC :
• augmentation des dépenses locatives au cours des années suivantes
• la vente = remplacement d’un actif non financier (le bien vendu) par un

actif financier (accroissement du numéraire)

solde de capital enregistre l’imputation d’une cession d’actif non
financier qui améliore le solde de financement
solde financier est crédité d’un actif en numéraire de sorte que son solde
est également accru

Remarque : si le transfert de propriété : pas effectif le bien reste
dans le patrimoine de l’Etat pas d’impact
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Financement privé d’une infrastructure publique par facturation auprès des
utilisateurs privés

• Une entreprise construit ou exploite une infrastructure publique et finance
intégralement les coûts y afférant en facturant des prestations aux utilisateurs
(qui ne sont pas l’administration publique concernée)

• Infrastructure neuve construite par l’entrepreneur privé sur un terrain
appartenant au public : au cours de la période d’exploitation, les montants qui
sont dus par l’entreprise à l’administration peuvent être des loyers (mise à
disposition du terrain) ou des autres impôts sur la production impact sur le
solde de financement
Si la propriété est transférée à l’administration au terme de la période
d’exploitation alors l’infrastructure est reprise comme un « autre transfert en
capital » sans impact sur le solde (caractère exceptionnel de l’opération)

• Infrastructure existante dont la propriété est transférée à une entreprise
opération = apport de capital en nature pas d’impact sur le solde. Si

rétrocession compte de patrimoine pas d’impact sur le solde
• Versement effectués par l’entreprise = dividendes impact sur le solde
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• Critères stricts définis par la Commission pour définir les PPP : les opérations ne
peuvent être exclues du périmètre de consolidation budgétaire des
administrations publiques que moyennant le respect de certaines conditions :

• Le risque doit peser sur le partenaire privé
• Le risque de disponibilité ou risque lié à la demande doit peser sur le

partenaire privé
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Effets des opérations de gestion immobilière sur le solde budgétaire et le solde de 
financement

Cour des comptes, 2005
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Impact sur les finances publiques du SEC 2010

• Chapitre 20 spécifique pour les comptes des administrations publiques et
intégration des règles de jurisprudence qui figurent dans le Manuel SEC95 sur
le déficit et la dette publique

• adaptations :
• principes de traitement des partenariats public-privé (PPP)
• traitement des dividendes extraordinaires
• extension de la définition des actifs financiers
• nouvelles règles pour l’enregistrement des droits à la pension
• critères complémentaires pour la détermination du contrôle d’une société

par une administration publique
• A utiliser pour données à transmettre 9/2014 et révision des soldes et dette

pour la période 1995-2013
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Modifications du SEC 2010 avec impact sur les finances publiques

• sommes perçues lors de reprises de systèmes de pensions et lors d’opérations de
titrisation d’arriérés de recettes fiscales = prépaiement de transferts courants
futurs = opérations financières (SEC 95 : versements d’une entreprise à l’Etat dans
le cadre d’un transfert d’obligations au titre de régimes de pensions = recettes de
transferts en capital au moment de la reprise des obligations) impact sur le
solde pour les opérations de 2003, 2004 et 2005 (négatif les années des opérations
et positif les années ultérieures)

• titrisation des arriérées de recettes fiscales = considérées comme du financement
(prêt) (SEC 95 : sous certaines conditions = recettes fiscales)

• enregistrement de la TVA cédée aux institutions européennes = transfert courant
aux institutions européennes enregistrement dans les comptes des
administrations publiques de l’Etat (SEC 95 : TVA cédée aux institutions
européenne = recette fiscale directe des institutions européenne pas
d’enregistrement dans les comptes des administrations publiques de l’Etat)

pas d’impact sur le solde mais sur le niveau des dépenses et des recettes
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• réductions de cotisations patronales ciblées = subvention à la production pas
d’impact sur le solde mais sur le niveau des recettes et des dépenses

• Crédits-temps remboursables = dépenses de subsides/prestations sociales/
transferts (SEC 95 : seule une partie est considérée comme une dépense de
subside/prestations/transfert) impact sur le solde si crédits d’impôts reportables
sur plusieurs années mais impact sur le niveau des dépenses et des recettes

• enregistrement des ventes de licences de téléphonie : loyers si licences non
transférables ou ventes d’ actifs incorporels non produits si transférables (SEC 95 :
ventes d’actifs incorporels non produits sauf exceptions ou loyers si durée
inférieure ou égale à 5 ans ou si paiements incertains) impact sur le solde pour
certaines licences
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Dette et déficit publics – SEC – Gouvernance budgétaire

Notion de déficit ou excédent public conforme aux Traités et règlements européens
= besoin ou la capacité de financement = solde du compte de capital du secteur des
administrations publiques dans le SEC 2010

Dette publique conforme aux Traités et règlements européens ≠ comptes de
patrimoine

• Dette publique = valeur nominale de tous les engagements bruts en cours à
la fin de l’année du secteur des administrations publiques à l’exception des
engagements dont les actifs financiers correspondants sont détenus par le
secteur des administrations publiques

• Dette publique = engagements des administrations publiques dans les
catégories suivantes : numéraires et dépôts, titres autres qu’actions à
l’exclusion des produits financiers dérivés et crédits
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BNB 2014
http://www.nbb.be/doc/ts/Publications/NB
Breport/2013/FR/T1/rapport2013_TII_H4.p
df

http://www.nbb.be/doc/DQ/F/DQ3/HISTO/
NFDB1409.PDF

SEC 2010

SEC 1995
Cette différence a disparu 
en SEC 2010
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http://www.nbb.be/doc/DQ/F/DQ3/HISTO/NFDB1409.PDF
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BNB Rapport 2014 
http://www.bnb.be/doc/ts/Publications/NBBreport/2013/FR/T1/rapport2013_annexes.pdf

SEC 1995
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SEC 2010

BNB 2014 Bulletin trimestriel 
http://www.nbb.be/doc/DQ/F/DQ3/HISTO/SFB14III.PDF
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Source : Eurostat, Transmission des données du déficit et de la dette publique pour 2013, Déficit public de la zone
Euro et UE 28 respectivement de 2,9% et 3,2% du PIB, 158/2014, 21 octobre 2014

http://epp.eurostat.ec.europa.eu/cache/ITY_PUBLIC/2-21102014-AP/FR/2-21102014-AP-FR.PDF
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Conseil supérieur des Finances, novembre 2014
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Conseil supérieur des Finances, novembre 2014
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